
Formulaire de soumission 
Le programme IVOMEC® et EPRINEX® « Un carton pour un don » pour les clubs 4‑H et
Association des Jeunes Ruraux du Québec (AJRQ) vous permet d’amasser des fonds pour votre 
club en recueillant les emballages des contenants de Solution à verser IVOMEC et/ou EPRINEX. 
En effet, Merial fera un don de 10 $ à votre club pour chaque emballage admissible reçu.

Instructions:

		
	  
 
 

 * �Remarque : Les contenants de Solution à verser IVOMEC et EPRINEX doivent être conservés dans leur emballage d’origine afin de protéger le produit de la lumière. Récupérez les boîtes de carton seulement une fois 	
que les contenants qu’elles contiennent sont complètement vides.

Emballages admissibles :

Veuillez indiquer le nombre d’emballages qui accompagnent le présent formulaire de soumission.

 Produit			   Format		 Nombre d’emballages :
  Solution à verser IVOMEC®	 2,5 litres	
  Solution à verser IVOMEC®	 5 litres	
  Solution à verser IVOMEC®	 20 litres	
  Solution à verser EPRINEX®	 2,5 litres	
  Solution à verser EPRINEX®	 5 litres	
 

S’agit-il des premiers emballages que vous envoyez à Merial? Oui n  Non n 
 
Je déclare être membre en règle d’un club 4-H/AJRQ canadien, et que les emballages que je soumets proviennent, à ma connaissance,de  
produits IVOMEC et/ou EPRINEX achetés cette saison pour le traitement automne/hiver, et ce jusqu’au et incluant le 29 février 2012.

Signature: _____________________________________	 Date: _______/_________/_________ (jj/mm/aaaa)

® Le logo TÊTE DE BOVIN ainsi que IVOMEC et EPRINEX sont des marques déposées de Merial Limitée. 
© 2011 Merial Canada Inc. Tous droits réservés.  IVMO-11-2570-FRM(F)  MER-2099
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1. 	� Récupérez les emballages des  
contenants de Solution à verser 
IVOMEC de 2,5 litres, de 5 litres 
et de 20 litres et les emballages 
des contenants de Solution à verser 
EPRINEX de 2,5 litres et de 5 litres 
achetés cette saison pour le traitement 
automne/hiver, et ce jusqu’au et 
incluant le 29 février 2012*.

2. 	 Découpez la partie de l’emballage qui 
	 comprend le numéro de lot et la 
	 date de péremption, le logo de Merial, 
	 le format (2,5 litres, par exemple) et 
	 une partie du logo « Tête de bovin ».

3. 	 Écrivez votre nom au verso de 
	 chaque emballage. 

4.	 Remplissez lisiblement le formulaire 
	 ci-dessous. 

5. ��	 Postez le formulaire et les 
	 emballages à l’adresse suivante 

 
	 Merial 4-H/AJRQ
	 « Un carton pour un don » 
	 Merial Canada Inc.
	 Service à la clientèle
	 20 000 Clark Graham
	 Baie d’Urfé, QC  H9X 4B6  

Après le 29 février 2012, un chèque  
sera remis à votre club 4‑H/AJRQ pour 
tous les emballages admissibles reçus. 
Pour obtenir d’autres formulaires ou 
des renseignements additionnels,  
visitez les sites

www.ivomec-4h.com ou  
www.eprinex-4h.com 
 

Retournez la portion de la boîte qui 
comprend la section blanche où apparaissent 

le numéro de lot et la date de péremption.

IMPORTANT!!!

n n n n n n n n  Nom : n n n n n n n n n n n n  
n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n 
n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n 
n n    Code Postal :  n n n  – n n n 

n n n n n n n n  Nom : n n n n n n n n n n n n  
n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n 
n n n  – n n n  – n n n n

Prénom : 
Nom du club 4-H/AJRQ : 

Adresse du club ou responsable du club :

Province :  

Responsable du club : Prénom :  
Courriel : 

 Téléphone :


